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La France condamne avec la plus grande fermeté l'attaque perpétrée ce jour contre le siège de
la Haute commission électorale libyenne à Tripoli, qui aurait à ce stade entraîné la mort de
plusieurs personnes et causé une dizaine de blessés.

La France présente ses condoléances aux familles des victimes.

La Haute commission électorale, cible de l'attentat, joue un rôle crucial à travers l'organisation
des élections. Les Libyens, qui ont été nombreux à s'inscrire sur les listes électorales, ont ainsi
témoigné du désir de voir ces élections menées à leur terme. Les terroristes ne mettront pas
leur volonté en échec.

La France réitère son soutien à la médiation menée par le représentant spécial du secrétaire
général des Nations unies, M. Ghassan Salamé, ainsi qu'aux Nations unies qui soutiennent la
Haute commission dans ses travaux, et appelle l'ensemble des parties libyennes à mettre en
oeuvre sa feuille de route pour le pays, en particulier l'organisation des élections./.

 


